	
	
	



Résolution n° […] :

Il est proposé au syndicat des copropriétaires la réalisation, au sein de la copropriété, d’une infrastructure collective relevant du réseau public de distribution d'électricité permettant l'installation ultérieure de points de recharge pour véhicules électriques ou hybrides rechargeables. 

I. Rappel : 

1. Il existe différents types d’infrastructures collectives permettant l'installation ultérieure de points de recharge pour véhicules électriques ou hybrides rechargeables en immeuble d’habitation collectif : 
· Les infrastructures collectives réalisées par des opérateurs de recharge dans les conditions prévues à l’article L.353-13 du code de l’énergie ; 
· Les infrastructures collectives relevant du réseau public de distribution d’électricité, réalisées, exploitées et maintenues par Enedis dans les conditions prévues à l’article L.353-12 du code de l’énergie (dénommée réseau électrique auto par Enedis [footnoteRef:1]).  [1:  Enedis est une entreprise de service public, gestionnaire du réseau de distribution d’électricité. Au service de 37,5 millions de clients, elle développe, exploite, modernise 1,4 million de kilomètres de réseau électrique basse et moyenne tension et gère les données associées. Enedis réalise les raccordements des clients, le dépannage 24h/24, 7J/7, le relevé des compteurs et toutes les interventions techniques. Intervenant pour le compte des collectivités locales, propriétaires des réseaux, elle est indépendante des fournisseurs d’énergie qui sont chargés de la vente et de la gestion du contrat de fourniture d’électricité.] 

L’article 111 de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 dite « loi Climat et Résilience » prévoit que ces deux types d’infrastructures collectives peuvent faire l’objet d’un financement permettant leur installation sans frais pour le syndicat des copropriétaires. 

2. L’infrastructure collective relevant du réseau public de distribution d’électricité :
· peut faire l’objet d’une avance de financement par Enedis (le « préfinancement »), à condition que le syndicat des copropriétaires ait demandé, au moins deux (2) mois avant l’assemblée générale, a minima un devis pour l'installation d'une infrastructure collective de recharge auprès d'un opérateur de recharge ; 
· fait l’objet d’un ensemble contractuel composé :
· d’une convention cadre de raccordement avec préfinancement[footnoteRef:2] (transmise avec la convocation à l’assemblée générale), portant sur l’infrastructure collective ; [2:  Le modèle de convention cadre de raccordement avec préfinancement Enedis-MOP-RAC_009E est disponible dans la Documentation Technique de Référence (DTR) d’Enedis publiée sur le site internet d'Enedis https://www.enedis.fr/media/3669/download.] 

· d’une offre de raccordement, portant sur les demandes des copropriétaires souhaitant raccorder immédiatement leur place de parking à cette infrastructure collective (« dérivation individuelle immédiate »)[footnoteRef:3]. Si un réseau électrique auto est choisi, cette offre sera transmise par Enedis [au syndic] [à chaque demandeur], après réception de la liste des demandes de dérivations individuelles immédiates et [(si envoi d’une offre au syndic) des mandats associés, remis par chaque copropriétaire intéressé au syndic]. [3:  Le modèle d’offre de raccordement Enedis-MOP-RAC_010E est disponible dans la Documentation Technique de Référence (DTR) d’Enedis publiée sur le site internet d'Enedis www.enedis.fr/documents.] 


3. La signature de la convention cadre de raccordement avec préfinancement est conditionnée à la demande d'une ou plusieurs dérivations individuelles immédiates à raccorder à l'infrastructure collective et permettant l'installation d'un ou de plusieurs point(s) de recharge.

4. L’installation d’une infrastructure collective dédiée à la recharge de véhicules électriques en copropriété est potentiellement éligible à une prime attribuée par le programme Advenir, piloté par l’AVERE-France. Dans le cas d’un réseau électrique auto avec préfinancement, Enedis se charge de demander et de collecter la prime Advenir. En d’acceptation de la demande par le programme Advenir, Enedis redistribue la prime en totalité aux copropriétaires ayant demandé une dérivation individuelle immédiate.

II. Décision de [(à adapter selon l’objet de la délégation de pouvoirs au conseil syndical) conclure une convention de raccordement avec Enedis ayant pour objet l'installation, sans frais pour le syndicat des copropriétaires, d'une infrastructure collective, relevant du réseau public de distribution d'électricité, qui rend possible l'installation ultérieure de points de recharge pour véhicules électriques ou hybrides rechargeables, dans les conditions prévues à l'article L.353-12 du code de l'énergie]

Majorité nécessaire : majorité des voix exprimées des copropriétaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance (articles 24 alinéa 1er et 24-5-1 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis)

1. L’assemblée générale des copropriétaires a pris connaissance du projet d’infrastructure collective relevant du réseau public de distribution d'électricité permettant l'installation immédiate ou ultérieure de points de recharge pour véhicules électriques ou hybrides rechargeables, ainsi que des conditions techniques, financières et contractuelles associées, précisées dans [le modèle de] [la] convention cadre de raccordement avec préfinancement, joint pour information à la convocation. La convention émise par Enedis précisera notamment :
· les conditions financières qui s’appliqueront à chaque résident intéressé, à savoir : 
a. La quote-part due au titre de l’infrastructure collective. Encadrée par les pouvoirs publics entre 451 et 2 248€ TTC [footnoteRef:4]  [4:  En présence d’amiante, le montant « plafond » de la quote-part s’élève à 4418 € TTC. Arrêté du 2 juin 2023 relatif à l’encadrement de la contribution au titre du déploiement d’infrastructures collectives de recharge relevant du réseau public de distribution dans les immeubles collectifs à usage principal d’habitation] 

b. La contribution due au titre de chaque dérivation individuelle [footnoteRef:5] :  [5:  Selon barème de raccordement Enedis en vigueur, disponible dans la DTR d’Enedis publiée sur le site internet d'Enedis www.enedis.fr/documents. ] 

· immédiate : 310 € TTC
· ultérieure : 389 € TTC
· les conditions techniques et juridiques, dont sa durée (20 ans), le nombre de places desservies, la puissance totale de l’infrastructure collective ainsi que, le cas échéant, les éventuels travaux complémentaires à réaliser par la copropriété pour permettre la réalisation des travaux de l’infrastructure collective par Enedis. 

5. L’assemblée générale décide [(à adapter selon ce que l’assemblée générale décide en séance et ce qu’elle délègue au conseil syndical, par exemple) de retenir une infrastructure collective relevant du réseau public de distribution d’électricité] et [en cas de décision favorable du conseil syndical pour le compte du syndicat des copropriétaires,] donne pouvoir [au syndic de copropriété] (ou) [au tiers mandaté (identité du tiers mandaté à renseigner)] pour : 
· signer, la convention cadre de raccordement avec préfinancement, et plus globalement d’accomplir tous actes et formalités nécessaires à la signature, à l’exécution de ladite convention et, plus généralement, à la réalisation de ladite infrastructure collective ;
· recenser, les résidents souhaitant effectuer une demande de dérivation individuelle immédiate dans un délai de [(date à déterminer) (date butoir : date d’acceptation par le syndic ou le tiers mandatés de la convention cadre de raccordement avec préfinancement]. 

En cas de conclusion de la convention, l’assemblée générale autorise expressément Enedis et ses prestataires à pénétrer dans les parties communes pour réaliser les travaux objet de la présente résolution, ainsi que pour la réalisation des travaux d’installation des dérivations individuelles immédiates et ultérieures. [L’assemblée générale donne pouvoir [au syndic de copropriété] OU [au tiers mandaté (identité du tiers mandaté à renseigner)] pour accomplir tous actes et formalités nécessaires à cet effet]. 

6. [(A préciser le cas échéant) : l’assemblée générale décide de confier à Enedis la réalisation des travaux annexes rendus nécessaires par le déploiement de l'infrastructure collective et détaillés dans la convention cadre de raccordement avec préfinancement. Les coûts correspondants seront avancés par Enedis et inclus dans le calcul des quotes-parts dues par chaque demandeur d’une dérivation individuelle.]

Nota bene : 
· Il est recommandé aux copropriétaires intéressés de demander une puissance pour leur dérivation individuelle qui corresponde réellement à leur besoin, afin de permettre aux autres copropriétaires de bénéficier ultérieurement de l’infrastructure collective. 
· Les demandes qui seront faites après la date butoir validée en assemblée générale et communiquée aux copropriétaires seront instruites comme des demandes de dérivations ultérieures conformément à la convention cadre de raccordement avec préfinancement. Elles devront être adressées uléteiruement à Enedis par chaque copropriétaire ou leur représentant dument mandaté.

Résolution : n°[…] : 
Majorité nécessaire : majorité des voix de tous les copropriétaires (article 25 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis)

Délégation de pouvoirs au conseil syndical à effet de [(à adapter selon l’objet de la délégation) : décider de conclure une convention de raccordement avec Enedis ayant pour objet l'installation, sans frais pour le syndicat des copropriétaires, d'une infrastructure collective, relevant du réseau public de distribution d'électricité, qui rend possible l'installation ultérieure de points de recharge pour véhicules électriques ou hybrides rechargeables, dans les conditions prévues à l'article L.353-12 du code de l'énergie] (articles 21-1 et suivants de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis)

1. L'assemblée générale, après avoir adopté la résolution n°[…], délègue pouvoir au conseil syndical à effet de [(à adapter selon l’objet de la délégation) décider de conclure avec Enedis une convention cadre de raccordement avec préfinancement ayant pour objet l'installation, sans frais pour le syndicat des copropriétaires, d'une infrastructure collective, relevant du réseau public de distribution d'électricité, permettant l'installation ultérieure de points de recharge pour véhicules électriques ou hybrides rechargeables, dans les conditions prévues à l'article L.353-12 du code de l'énergie et d’accomplir les démarches auprès d’Enedis à cette fin]. La signature de la convention cadre de raccordement avec préfinancement aura lieu une fois celle-ci reçue d’Enedis et décidée en conseil syndical. 

2. L’assembleé générale fixe la durée de cette délégation à [(préciser la durée de cette délégation (2 ans maximum)], pour un montant de [(…), étant rappelé que l’infrastructure sera sans frais pour le syndicat des copropriétaires)]. Le syndic est missionné par l’ssemblée générale pour souscrire une assurance de responsabilité civile pour chacun des membres du conseil syndical. 

3. Le conseil syndical établira un rapport afin de rendre compte de l'exercice de sa délégation de pouvoirs devant l'assemblée générale.
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